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- 38I -
CONTRAT DE MARIAGE

Le 7 de janvier 1672, Traite de marirage a este faict, conclud et
arrestd entre demoiseile Margueritte fille de Noble et Genereux.
Samuel de Gingins, seigneur de Cornens et Mr Jean Pierre Roy
assesseur Baillifval de Romamostier soubz les conditions et articles
suivants :

Premiferement la dite demoiselle se constitue et se marriera au
dit Vertueux Roy ä ses droictz.

Item il luy baillera trente pistolles pour ses bagues et joyaux,
outre ce qui luy baillera aujourdhuy en la fiangant.

Item il luy balliera mille florins de don gratuit et c'est esgard a

son vefvage et a ses enfans. Lesquelles deux sommes seront pour-
les enfans que le dit Vertueux Roy aura de ma demoiselle, et n'en

ayant point, le tout sera reversible appres sa mort aux enfans du.
dit Vertueux Roy.

Item le dit Vertueux Roy la vestira convenablement pour le
jour de leurs nopces, selon la portee de ses moyens.

Finallement cas advenant que le dit Vertueux Roy vint ä mourir
avant la dite demoiselle sans avoir enfans, il luy sera establi une
pention et demeure de maison, le tout selon la portee des biens du
dit Vertueux Roy et a la ditte de parrens rdciproquement choisis.

Ainsci conclud et arreste le jour susdit en la presence du dit
Seigneur et des spectables docteurs et sgavants Frangois Jordan»,

pasteur a Romainmotier et Jean Baptiste Genet pasteur ä Cornens

qui avec les ditz Espoux et Expouse se sont icy sigttcz, Jordan
pasteur ä Romainmostier, J. B. Genet pasteur, Samuel de Gingins,.
Roy.

Communiquipar M. Hug, Rochaz.
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